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Code NAF

Activité principale 

Activités secondaires

Soins de beauté

Ex 93.0E



96.02B

- Soin du visage

- Épilation

- Maquillage

- Beauté des mains, pieds

- Soins du corps

- Bronzage

- Minceur

- Vente de produits

906 Mds

  16 100

  56 000

  13 700

€

 de chiffre d'affaires

établissements

€

 CA moyen par étab.

personnes salariées

Soins du corps

Ex 93.0L



96.04Z

- Soins du corps : massages, gommages...

- Hydrothérapie : hammam, sauna, bains...

- Bronzage et tan

- Minceur

- Soins du visage

- Épilations

- Beauté des mains, pieds

- Vente de produits

368 Mds

   4 400

 83 000

   4 500

€

 de chiffre d'affaires

établissements

€

 CA moyen par étab.

personnes salariées

Thermalisme et 

thalassothérapie

Ex 93.0K



96.04Z

- Massages

- Bains et douches

- Applications locales : enveloppements

- Soins annexes : humages et aérosols

- Bronzage

- Épilation 

- Minceur

- Soins du visage

- Vente de produits

292 Mds

      230

1,2 Mds

   5 800

€

 de chiffre d'affaires

établissements

€

 CA moyen par étab.

personnes salariées

Parfumerie (avec ou 

sans cabine)

Ex 52.3E



47.75Z

- Vente de produits cosmétiques, parfums

- Conseil en soins esthétiques, en produits de 

parapharmacie…

- Épilation

- Maquillage

- Soin du visage, du corps

- Beauté des mains, pieds

3,9 Mrds

    6 200

432 000

  25 200

€

 de chiffre d'affaires

établissements

€

 CA moyen par étab.

personnes salariées

Chiffres clés du secteur
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OPCALIA

PROMOTEUR OE ComMpETENCES






Le développement de l'activité incite le secteur de l'Esthétique - Parfumerie à se structurer 

et les salariés à monter en compétences
Le secteur de l'Esthétique - Parfumerie vient de traverser une période particulièrement faste (forte croissance de la demande et des créations d'entreprises…). À l'issue de cette phase de développement, la nécessité d'une plus forte structuration de l'activité se fait clairement sentir. L'arrivée de la crise économique de 2008 ne devrait pas remettre en cause cette évolution du secteur. Au contraire, elle aura comme conséquence positive de renforcer la place des établissements suffisamment structurés pour faire face à l'éventuelle contraction du marché, les dépenses des ménages étant moins favorables aux prestations de soin, clairement compressibles en période de crise. 

Organiser et consolider le secteur de l'Esthétique – Parfumerie 

· Les entreprises du secteur bénéficient d'une demande très dynamique

Le secteur traverse une période de transformations radicales : en moins de vingt ans, les dépenses en soins de beauté et entretien corporel ont plus que doublé pour atteindre 1,6 Mrd€ en 2006. Avec un taux de croissance de 6,6% en rythme annuel sur la dernière décennie, il s'agit même d'une des progressions les plus élevées de l'ensemble des dépenses des ménages. A cela deux explications : 

· En quête d'une meilleure qualité de vie, les consommateurs manifestent leur engouement pour les soins esthétiques et de bien-être. Ils peuvent ainsi évacuer le stress de la vie professionnelle et sociale (chômage, morosité économique…). 

· Les changements de comportement des nouvelles générations semblent confirmer le potentiel de croissance du secteur puisque les générations nées après 1945 dépensent davantage en soins de beauté que les précédentes. 

La consommation en soins esthétiques demeure cependant fortement structurée par le revenu des ménages. Or, dans le contexte actuel de crise économique et de sensibilité accrue au pouvoir d'achat, l'augmentation des prix de certains postes peu compressibles (logement) risque de modifier leurs arbitrages de consommation au détriment des soins esthétiques.

· Mais l'offre est  trop peu structurée pour capter le potentiel de croissance du marché

Le boom du marché n'a cependant pas remis en cause les modes de fonctionnement des structures du secteur. Au contraire, il a stimulé la création d'entreprises et attisé la convoitise de nouveaux entrants, provoquant une situation où :

· L'offre est trop peu structurée pour capter le potentiel de croissance du marché. La branche se caractérise par une forte atomicité des structures : 97% des établissements emploient moins de cinq salariés et 70% n'en ont aucun. Cette prépondérance des petites unités est principalement liée à la faiblesse des barrières à l'entrée du secteur : investissement de départ important et la réglementation ne constitue pas un frein à la création d'entreprises. 

· De plus, la concurrence au sein du secteur s'intensifie avec l'arrivée massive de nouveaux entrants. Ceux-ci sont soit internes au secteur, comme les marques d'esthétique, soit extérieurs : les coiffeurs et les pharmacies convoitent le secteur dans le but de diversifier leur activité. Ainsi, les établissements d'esthétique commencent à se faire prendre des parts de marché par ces nouveaux entrants. Autre conséquence de leur arrivée, le secteur présente une trop grande diversité d'acteurs et de prestations proposées : le concept de bien-être est décliné à volonté avec pour résultat un manque de lisibilité concernant l'offre de services.
Les entreprises semblent donc confrontées à trois enjeux majeurs pour s'imposer sur le secteur de l'Esthétique – Parfumerie : construire une offre concrète reposant sur le bien-être, s'imposer dans un univers de plus en plus concurrentiel et améliorer la rentabilité de l'activité, structurellement faible. 
· 3 leviers de compétitivité s'offrent aux entreprises pour s'imposer sur le marché de demain

Pour répondre à ces enjeux, les entreprises de la branche disposent de trois leviers de compétitivité :

· Adopter un positionnement stratégique clair permettrait de redessiner le contour de l'activité et ainsi de proposer une offre plus facilement identifiable par le consommateur. Il s'agit également de repenser le concept de "bien-être" afin que celui-ci repose sur une offre concrète de services. 

· Investir dans les appareils de haute technologie permet d'améliorer l'efficacité des processus de production et donc la rentabilité des prestations. De plus, ces appareils constituent des produits "d'appel", dont la notoriété attire la clientèle dans l'établissement.  
· L'organisation en réseau semble particulièrement adaptée au secteur puisqu'elle répond aux critères de productivité et d'innovation. En effet, l'intégration d'une franchise permet de bénéficier d'une plus forte notoriété et de stratégies commerciales efficaces. En outre, cette forme organisationnelle confère une surface financière suffisante pour investir et employer du personnel. 

A l'issue d'une longue phase de développement, un accroissement significatif du poids des réseaux dans le secteur semble inéluctable. Il appartient aux entreprises de la branche de structurer l'offre d'esthétique et de bien-être avant que les opérateurs extérieurs ne le fassent à leur place. 

Démographie et emploi dans le secteur de l'Esthétique - Parfumerie 

· Un secteur dominé par les petites structures

Initialement, le secteur de l'Esthétique – Parfumerie comprend quatre types d'acteurs :

· Les instituts traditionnels, pratiquant des soins de beauté (épilation, soins du visage, manucure…), représentent à eux seuls deux tiers des établissements d'esthétique (soit 16 100 établissements) et près de la moitié du chiffre d'affaires du secteur (soit 0,9 Mrd€ en 2005).

· Les instituts SPA, pratiquant des soins du corps (bien-être, massages, hydrothérapie et bronzage) sont trois fois moins nombreux que les précédents (4 400 établissements) mais affichent une croissance particulièrement dynamique : leur CA s'établit à 0,3 Mrd€ en 2005 (soit un taux de croissance de +45% entre 2003 et 2005). 
· Deux autres secteurs, la parfumerie sélective ainsi que le thermalisme et la thalassothérapie, proposent également des soins esthétiques mais en tant qu'activité secondaire. Les chiffres liés à ces seules prestations n'ont donc pas pu être isolés. 

Enfin, la démographie du secteur est caractéristique d'une activité en phase de décollage : les taux de créations d'entreprises sont particulièrement dynamiques (ils s'établissent à 22% pour les soins de beauté et 40% pour les soins du corps) avec en parallèle un risque accru de défaillances. 

· La progression de l'emploi accompagne la croissance du secteur

La démographie de la branche correspond à une activité en cours de développement : 

· Les effectifs salariés sont en forte progression : +14% par an en moyenne pour les soins du corps et +9% pour les soins de beauté entre 1995 et 2005. De plus, ils affichent un rythme de croissance largement supérieur à celui prévalant dans l'ensemble des activités tertiaires. 

· Le personnel employé est plutôt jeune : la moyenne d'âge est de 35 ans dans les soins de beauté, 41 ans dans les soins du corps. La pyramide des âges confirme le poids des jeunes générations. 

· Enfin, les effectifs présentent un profil-type assez marqué : en particulier, le taux de féminisation est proche de la saturation (98% pour les soins de beauté, 66% dans les soins du corps). 

Suite à cette phase de croissance, la composition de la main d'œuvre employée ne devrait plus évoluer substantiellement : les statuts "employés" et "indépendants" rassembleront toujours l'essentiel des effectifs. Ainsi, les transformations qualitatives de l'emploi seront plus fondamentales à l'avenir. 

Optimiser les ressources humaines pour dynamiser les entreprises du secteur
· Le renforcement du professionnalisme

Dans un contexte de rentabilité fluctuante, le pilotage des structures doit être plus efficace. Les employés du secteur doivent donc faire preuve d'un plus grand professionnalisme dans le suivi de leur activité, dans leurs dépenses d'investissement et dans leurs orientations stratégiques. 

Par ailleurs, l'avènement des nouvelles tendances de consommation, notamment le bien-être et les prestations de haute technologie, tendent à faire des esthéticiennes non plus des "épileuses de poils" mais de véritables "professionnels l'esthétique, du bien-être et de la parfumerie". En effet, face à un client plus exigeant et mieux informé, les prestataires de l'esthétique doivent désormais apporter un résultat rapide et clairement quantifiable : perte de poids, teint halé, détente profonde…

Mais pour faire face aux nouvelles exigences du secteur en matière de positionnement stratégique et d'amélioration de la rentabilité, les professionnels vont devoir renforcer ou acquérir des compétences.

· Un métier dont les compétences vont devoir évoluer pour répondre aux nouvelles exigences du secteur

Le secteur de l'Esthétique – Parfumerie affiche surtout des besoins dans le domaine général du management d'institut. Les profils recrutés en tant que gérant doivent donc présenter :  

· Des compétences commerciales et de marketing : adoption d'un positionnement stratégique clair, management commercial, veille marketing et commerciale…De plus, l'activité en réseau nécessite de pouvoir mettre en œuvre la politique de communication définie par le franchiseur et de répondre à des objectifs de vente souvent exigeants. 

· Des compétences en gestion et organisation : comptabilité de l'établissement, production d'indicateurs de rentabilité, calcul de l'amortissement des investissements, gestion des stocks, optimisation des plannings (taux d'occupation des salariés), veille concurrentielle…

· Des compétences en management du personnel : dans un contexte de concentration économique des structures, les responsables seront amenés à gérer des effectifs plus importants. Ils devront donc mettre en place une politique de gestion du personnel : animation d'équipe, fidélisation des salariés, formation, coaching, évaluation des compétences, droit du travail…

Concernant les salariés des établissements d'esthétique :

· Le secteur a besoin de profils commerciaux : techniques de vente, comportement d'achat des clients, veille commerciale, stratégies publicitaires…). En effet, la vente de produits cosmétiques permet d'améliorer la rentabilité des prestations de soins. 

· Les compétences recherchées sont également techniques : en effet le contenu des activités sera plus technologique à l'avenir avec l'intégration des prestations de haute technologie (principe de fonctionnement des appareils, apprentissage des logiciels de gestion des machines). 

La formation initiale et continue apparaît alors comme la clé de voûte de l'adaptation des compétences des salariés aux besoins du marché.

Mieux structurer la formation initiale et continue du secteur

· La branche dispose d'une filière scolaire complète mais qui reste trop centrée sur le CAP

Le secteur de l'Esthétique – Parfumerie dispose d'une filière de formation qualifiante compète allant du niveau V au niveau III : CAP, BP, Bac Pro et BTS Esthétique – Cosmétique. Ainsi, l'appareil de formation initiale de la branche permet aux candidats d'accéder à la vie professionnelle avec différents niveaux de qualification.

Pourtant, le CAP demeure la principale voie d'accès au métier. En effet, en 2006, sur l'ensemble des diplômés du secteur, 77% sont titulaires du CAP contre 13% de BP et seulement 8% de BTS. Ce constat se retrouve dans l'offre de formation initiale du secteur : sur 258 établissements d'esthétique, seule une douzaine dispense l'ensemble des diplômes de la filière. Les autres préfèrent se consacrer au CAP, laissant de côté les diplômes de niveau supérieur. Or, cette domination du CAP ne permet pas de répondre aux besoins en compétences du secteur pour plusieurs raisons : 
· Il ne comprend pas d'enseignements en gestion et en marketing. Les techniques de vente sont, quant à elles, peu abordées. Il est donc très difficile pour un gérant uniquement titulaire du CAP d'élaborer une stratégie de communication efficace et d'améliorer la rentabilité de l'institut. 

· Ce diplôme est également limité concernant les techniques esthétiques puisqu'il ne comprend pas de soins du corps alors que la demande actuelle est résolument tournée vers le bien-être. 

Par ailleurs, le secteur semble confronté à un problème d'adéquation entre les diplômes et le milieu professionnel : 57% des personnes interrogées ne sont pas satisfaites de la préparation au monde de l'entreprise en CAP. 

Enfin, une réforme de l'ensemble de la filière scolaire est souhaitée par les professionnels afin de renforcer les enseignements qu'ils jugent insuffisants : techniques de vente et de soins du corps (respectivement 34 % et 24% d'entre eux), gestion financière de l'institut (14% d'entre eux). 

· Vers une meilleure adéquation de la formation initiale du secteur au milieu professionnel

Plusieurs modifications sont nécessaires afin que la formation scolaire du secteur assure la montée en compétences des jeunes diplômés :

· Tout d'abord, il faudrait inciter les élèves à poursuivre leurs études au-delà du CAP puisque ce diplôme, qui permet d'acquérir les bases nécessaires à la poursuite d'études voir à l'exercice du métier en institut de beauté, n'est plus adapté, à lui seul, aux besoins du secteur. 

· Ensuite, il est indispensable de familiariser davantage les étudiants au monde de l'entreprise afin qu'ils développent les attitudes professionnelles qui y sont requises (respect de la hiérarchie…). Pour cela, il convient de développer les pratiques de formation en entreprises. Le nombre de stages peut être augmenté, leur durée rallongée... Mais surtout, l'alternance doit être encouragée car cette pratique s'avère être des plus professionnalisantes. 

· Enfin, les diplômes de la filière présentent d'autres limites : enseignements sur des machines obsolètes, absence de matières fondamentales…Il faudrait donc réformer le contenu des diplômes de la filière : les notions de vente et de gestion méritent d'être renforcées tandis qu'il faut introduire l'apprentissage de l'informatique, des nouvelles technologies et de la législation. 

En attendant l'effectivité de ces mesures ou pour les personnes déjà en poste, c'est l'appareil de formation professionnelle continue qui va permettre d'acquérir les compétences nécessaires au secteur.

· La formation continue du secteur est principalement assurée par les marques d'esthétique

Le secteur de l'Esthétique – Parfumerie dispose de trois principaux circuits de formation professionnelle continue ouverts aux gérants ainsi qu'à leurs salariés, mais sous certaines conditions : les instituts de statut juridique "commerçant" versent leurs cotisations à l'OPCA de leur choix ; pour les instituts de statut juridique "artisan", l'accord de branche de l'artisanat défini deux OPCA obligatoires : le FAFMS pour les gérants et l'OPCAMS pour les salariés. Enfin, un dernier circuit permet d'accéder à la formation sans condition de statut : il s'agit des stages proposés par les marques de produits et de matériel d'esthétique. 

Selon l'enquête Crédoc-Cnep-Opcalia, les professionnels ont essentiellement recours aux stages de marques. La formation continue du secteur est donc substantiellement dominée par les marques d'esthétique. De part cette caractéristique, le système de formation du secteur fait figure d'originalité par rapport aux autres branches professionnelles. Cependant, cette domination des marques ne permet pas de répondre aux besoins en compétences du secteur :

· Les stages de marques sont certes faciles d'accès : ils sont perçus comme gratuits, nécessitent peu de démarches, ce qui explique l'engouement des professionnels pour ces stages ;

· Cependant, ces formations sont exclusivement relatives à un produit (application et techniques de ventes associées au soin). Or, cette forte spécificité des stages de marques présente un inconvénient majeur : les savoirs acquis ne sont pas valorisables auprès d'autres employeurs sur le marché du travail puisqu'ils sont relatifs à un produit bien identifié. En effet, lorsqu'une personne change de poste pour intégrer un nouvel établissement, si celui-ci ne commercialise pas la même marque, elle perd tous les avantages de sa formation. 

Ainsi, ces stages ne sont pas assez généralistes : ils n'abordent pas la gestion, le management ou encore les stratégies de vente applicables à tous des produits sur l'ensemble du secteur. 

· Mieux structurer l'appareil de formation continue du secteur

Pour inciter les professionnels du secteur à se former davantage et à recourir aux circuits institutionnels de formation, trois pistes s'offrent aux acteurs :

· Identifier les besoins en formation des professionnels afin de proposer une offre adaptée à leur demande. Par exemple, l'enquête Crédoc-Cnep-Opcalia met en évidence une forte demande en soins du corps et en techniques de vente.

· Ensuite, la mise en place d'une politique d'homologation des organismes de formation permettrait d'homogénéiser l'offre du secteur et d'apporter plus de lisibilité aux professionnels. Cela nécessite la création d'un cahier des charges que les centres devront respecter. 

· Une 3ème étape de structuration consisterait à soutenir financièrement les marques afin de les inciter à dispenser des formations plus généralistes. Un tel partenariat entre les OPCA et les marques permettrait d'inclure cet acteur prépondérant dans le circuit institutionnel de formation. 

PROPOSITION DE GRAPHIQUES

La forte croissance du marché des soins de beauté et de l'entretien corporel (en millions d'euros de 2000)
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Évolutions des créations                                        Évolutions des défaillances
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Les effectifs salariés dans l'Esthétique - Parfumerie
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